






Cette année, pour la première fois une équipe APAMAR était présente avec 54 

inscrits. 

La matinée s'est déroulée sous un beau soleil dans la joie et dans la bonne humeur. 

Une collation était organisée par le CSE à l'issue de la marche. 

La prochaine édition aura lieu le dimanche 14 octobre 2024 et le CSE APAPMAR 

envisage de se réunir à nouveau pour ce beau moment de solidarité ou parents, 

enfants et usagers ont participé à soutenir les femmes luttant contre le cancer du 

sein. 

8°) Page Facebook CSE APAMAR. 

Réflexion autour de l'éventuelle création d'une page Facebook CSE APAMAR qui 

permettrait de mieux communiquer et présenter les différentes actions menées par 

les membres du CSE. 

Une étude va être faite auprès des salariés. 

9°) Opération Chocolats de Noel Jeff de Bruges et Vins Domaines et Villages. 

Cette année nous renouvelons notre partenariat pour les fêtes de fin d'année avec la 

maison Jeff de Bruges qui permet d'obtenir une réduction de 30 % par rapport au prix 

affiché en boutique. 

Possibilité également de faire des commandes de vins. 

10°) QUESTIONS DES ELUS 

Qui paye la franchise de la voiture APAMAR en cas d'accident sans tiers 

responsable et si accident avec tiers ? 

La franchise est entièrement prise en charge par l'employeur. 

Le propriétaire du véhicule de service est APAMAR donc c'est lui qui payera la 

franchise. 

Rappel des aides financées par I' AG2 R en annexe 2. 
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